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Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 2023 
 FFESSM Somme 

 
Samedi 18 novembre 2023 – 8h30  

Maison des Sports - 2 rue Lescouvé à Amiens 

 

 

L’accueil des invités a débuté à 8 h 30. 

Céline AUTHIER et Myriam LOCHON ont enregistré les pouvoirs, fait vérifier les coordonnées des 

clubs par leur président ou leur représentant puis émargements des présents. 

 

A 9h15 l’assemblée générale est déclarée ouverte, le quorum 10 voix étant atteint : 11 Clubs sur 

15 sont présents ou représentés. 

32 voix sur 36 ➔ soit un taux de participation de 88,9%. Le quorum est atteint. 

 

Madame Françoise MADUREL, Présidente de FFESSM Somme ouvre la séance par l’accueil des 

personnalités. 

 M. Bruno ENGELS – Président du Comité régional FFESSM Les Hauts de France 

 M. Georges ROELANTS – Président adjoint Comité régional FFESSM Les Hauts de France 

 M. Jacques BASSO – Président de la commission technique régionale (CTR) est excusé  

 

Monsieur Jean Pierre LANCELLE Président du Léo, membre du comité directeur est excusé et est 

représenté par Jacky MANTEAUX. 

 

Remerciements aux 11 clubs présents ou représentés :  

Amiens Sub – Abbeville Plongée Scub’Abb – Amiens Université Club plongée – Le Léo – Les 

Palmeurs Plongeurs du Val d’Ancre – Club subaquatique de Corbie – Jeux Sub. Du canton de 

Corbie – Péronne Plongée – Subaquatique club du Santerre –Amiens Plongée Océan –La 

Grenouillère. 

Aux représentants des différentes commissions et leurs référents 

Aux autres personnes présentes soit au total de 29 personnes. 

 

 

L’Assemblée générale débute conformément à l’ordre du jour : 

 

1) Vote du PV de l’AG ordinaire 2022 

 

  Vote du PV de l’AG ordinaire 2022 :  

Remarques : aucune  

Vote ➔ Adopté à l’unanimité 
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2) Rapport de la Présidente : Françoise MADUREL 

 

a- Hommage à Jacques DUQUENOY 

Les membres de l’assemblée ont observé une minute de silence en mémoire à Jacques 

DUQUENOY membre du CODEP80. Un diaporama réalisé par Marc en son honneur, retraçant sa 

vie de plongeur et son implication dans son club et le département a été projeté en parallèle. 

 

b- Le CODEP Informations importantes 

Pour la saison 2023, le département compte 15 clubs de 5 à 125 licenciés. (Effectif total : 813) 

A noter : Sur les 15 clubs du département, 2 ont un effectif supérieur à 100, un a effectif inférieur 

à 11. (Cf. Rapport du secrétariat) 

 

Club Aquabysse Plongée Moreuil : moins de 11 licenciés ➔ Le Club a été contacté par 

la FFESSM HdF. A ce jour aucune réponse. Leur compte a été verrouillé au niveau de la 

FFESSM depuis le 1er septembre pour la saison 2024. Le club a été supprimé du site FFESSM 

Somme. 

Club A.P.O :  séances d'apnée chaque lundi au Nautilus – L'activité école de plongée 

est suspendue. Les informations ont été mises à jour sur le site FFESSM Somme. 

Les 2 Clubs de Corbie : La piscine de Corbie a été fermée dans l’attente d’un repreneur. 

Sa réouverture a eu lieu le 13 novembre 2023. Les clubs ont gardé le même volume 

horaire que la saison précédente. 

Clubs d’Amiens : Au Nautilus le compresseur est en panne depuis septembre. Pour 

fonctionner, chaque club doit apporter leurs blocs y compris pour les séances fosses 

CODEP80. Ceci nécessite beaucoup de manutentions (transport des blocs) 

Des questions ont été émises autour de la réparation ou du changement du 

compresseur. 

A priori la carte mère du compresseur serait défectueuse. Jacky MANTEAUX  nous informe 

qu’ une société d’Arras a été contactée  pour réaliser un devis.  

Contexte : La piscine « Le Nautilus » va fermer ses portes en 2025 pour réaliser des travaux 

et installer un nouveau compresseur.  

Les présidents des clubs d’Amiens utilisant le compresseur et la présidente du CODEP 

vont solliciter Monsieur HAMDANE (Nautilus) et la municipalité (Responsables « piscines » 

rencontrés lors de la dernière réunion pour les horaires fosse) pour leur exposer les 

difficultés rencontrées et pour trouver une solution afin de faire réparer le compresseur. 

(Mise en avant du manque à gagner pour le Nautilus– à raison de 80€ pour une heure 

de location de la fosse ce qui couvrirait largement le montant de la réparation).  

 

Changement de Président : Diving Club de Montdidier ➔ Joël BRICE 
Contact : 06.30.52.62.12 - adresse mail inchangée : diving80500@gmail.com  

Françoise MADUREL a mis en avant que le CODEP80 n’avait pas été informé de ce changement 

via la FFESSM. 

 

c- Les faits marquants de la saison 

Il a été mis en avant que l’ensemble des activités subaquatiques ont bien fonctionnées. Il a 

également été développé une nouvelle activité : La Plongée Sportive en Piscine (PSP). 

Deux nouveaux moniteurs de la Somme ont été formés en mars par le COREG HdF au Sport Santé 

– Marc DAMBRINE d’Amiens Sub et Bernard BOUQUET de l’AUC. 

Malgré la dynamique des clubs - Baisse des licenciés de 2,6 % 

 Baisse constatée également au niveau de la région HDF 

 

about:blank
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d- Les nouveautés au CODEP saison 2023 

La commission biologie et environnement a un nouveau référent : Bernard BOUQUET, MF1 Bio. 

Il a été nommé en réunion du comité directeur à la suite de la démission de Sébastien CAROLUS. 

Elle reste sous tutelle du CODEP en attendant la prochaine AG élective en 2024. 

 

Après avoir développé l’activité PSP au sein de son club le Léo, Jacqueline GAVOIS a développé 

cette activité subaquatique au niveau du CODEP. L’activité est ouverte à tous les licencié(e)s 

des clubs du département titulaires du Niveau 1 plongée et d’un certificat médical valide.  

Françoise MADUREL a demandé aux présidents des clubs de rediffuser l’information auprès de 

leurs licenciés, en mentionnant que cette activité est gratuite pour tout licencié d’un club du 

département. 

Séances : PSP loisir ou compétition 

Le jeudi de 21 h 00 à 22 h 30 Piscine le Nautilus Amiens 

Nouveau créneau CODEP80 : le vendredi de 18 h 30 à 20 h 00 

En réunion du Comité directeur il a été décidé d’ouvrir la commission départemental PSP – 

Jacqueline GAVOIS a été nommée Référente de cette commission par le comité directeur. 

Cette commission restera sous tutelle du CODEP en attendant la prochaine AG élective en 2024 

Ouverture de la commission PSP soumise au vote :  

Contre : 0   Abstention : 0 

Vote ➔ Adopté à l’unanimité 

 

e- Projet associatif 2021-2024 – Point au 31 août 2023 

Point sur le projet associatif saison 2022/2023 :  

 

❑ Action 1 : Préserver – promouvoir- développer les commissions existantes 

Françoise MADUREL adresse ses remerciements aux moniteurs du CODEP qui ont été mobilisés 

toute l’année : 

Il a été rappelé le bon fonctionnement de toutes les commissions ainsi que le développement 

d’une nouvelle activité dans la Somme : la PSP 

 

Développement des outils de communication :  

Développer, agrémenter et actualiser régulièrement  

Le site FFESSM Somme : https://ffessm-somme.vpdive.com/ . Au 7 novembre : 185 membres 

Françoise MADUREL a demandé aux présidents des clubs de rediffuser l’information auprès de 

leurs licenciés en début de saison. L’inscription sur le site permet aux licenciés d’être informés des 

différentes formations et manifestations proposées par le CODEP80 et de pourvoir s’y inscrire. 

Le groupe Facebook FFESSM Somme : 225 membres au 07/11/2023 

 

Pour répondre à la remarque suivante d’un club faite par mail : L’ancien site du CODEP 80 

www.ffessm-somme.com/ existe toujours sur internet. Soit il faudrait le mettre à jour ou soit le 

supprimer ?? 

Réponse :  

Le contrat avec l’hébergeur a été résilié dès la mise en service du nouveau site. Il reste visible 

mais inactif. Le CODEP80 n’a plus accès pour le supprimer.  

Il a été mis en évidence que sur la 1ère page de l’ancien site apparait le message suivant : « Le 

Comité départemental a profité de cette longue période d'inactivité pour créer un nouveau site PLUS INTERACTIF » 

- Rendez-vous sur le nouveau site de la FFESSM Somme : ffessm-somme.vpdive - Clic droit sur le lien suivant : 

https://ffessm-somme.vpdive.com/ » 

Il n’y a donc pas d’ambiguïté.  

 

De nouveaux Flyers ont été imprimés avec plus d’informations, toujours avec les logos des clubs 

et QR Code ainsi qu’un bon pour baptêmes de plongée valable dans l’ensemble des clubs du 

département. Les QR code renvoient à la page du club sur le site FFESSM Somme. 

about:blank
about:blank
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Les flyers sont distribués lors des manifestations, aux clubs sur demande et chez des commerçants. 

Françoise MADUREL a demandé aux clubs de tenir informé le CODEP80 lorsqu’il y a des 

modifications (coordonnées, horaires de créneaux …) afin de mettre à jour les fiches clubs sur le 

site. 

Bruno ENGELS a été contacté par une personne qui n’avait pas de retour des clubs qu’elle avait 

sollicités pour une éventuelle inscription afin de participer à la NAP d’octobre 2023. Bruno a 

souligné qu’il faudrait être plus vigilant face aux demandes de potentiels licenciés. 

Franck IRJUD, Référent NAP précise que cette personne est licenciée dans son club (JSCC)et a 

participé à la descente. 

 

Également de nouveaux T-shirts ont été réalisés pour les moniteurs de la formation technique, 

pour le référent BIO, le référent NAP et la référente PSP 

 

Les journaux locaux, à travers différentes publications, ont couvert les temps forts organisés par 

le CODEP80.  

 

Chaque évènement est aussi annoncé par voie d’affichage dans les piscines et commerçants. 

 

 

❑ Action 2 : Promouvoir la mixité 

Développer la plongée féminine 

Temps fort baptêmes – Piscine du Coliséum mars 2023 

Atelier « Plongée avec un « E » » lors de la journée Jeunes à Saint-Sauveur le 25 juin 2023 

Echanges des représentantes du collège et intervention dans les clubs ➔ Non réalisés 

Colloques : non réalisés 

Les actions et le prévisionnel du collège féminin de la Somme seront développés par Céline 

AUTHIER, Référente, dans sa présentation. 

 

 

❑ Action 3 : Former nos cadres – Assurer la relève  

Françoise MADUREL a adressé ses remerciements aux moniteurs du CODEP qui ont été mobilisés 

toute l’année : 

- Pour assurer des formations de qualité :  Formations de cadres Initiateur / N4 / MF1 -

Nombreux diplômés - arbitres  

- En accompagnant les équipes d’encadrants pour assurer une cohésion des formations.   

- En accompagnant les clubs en se déplaçant dans leurs structures 

- Pour s’adapter aux différentes situations 

 

 

❑ Action 4 : Assurer la cohésion des formations du département 

Le 2ème stage départemental en avril 2023 à Niolon a eu un large succès. Il sera reconduit en avril 

2024. 

Le 2ème colloque encadrant a permis de réaliser un recyclage RIFAP et d’échanger sur les 

pratiques de chacun. 

Intervention des TSI, F2 dans les clubs demandeurs –  

Toutes les actions « Technique » seront développées par Sylvain Président CTD 

 

 

❑ Action 5 : Développer les activités subaquatiques pour tous 

Un temps fort jeune a eu lieu à St Sauveur le 25 juin 2023 – Presque toutes les commissions étaient 

présentes. Les actions seront développées par la référente Jeunes dans sa présentation. 

La région, par l’intermédiaire de la présidente de la commissions NEV, est intervenue le 25 juin 

lors de la Journée Jeunes à Saint-Sauveur pour faire découvrir l'activité de manière ludique. 
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Françoise MADUREL a renouvelé ses remerciements auprès de Nathalie LEFEBVRE pour sa 

participation. 

 

Certaines commissions ont réalisé des déplacements dans les clubs de la Somme pour des 

initiations : tir sur cible, apnée, PSP, hockey subaquatique. 

Les actions seront développées par les présidents et référents des commissions respectives dans 

leur présentation. 

 

Octobre 2022 a été marqué par la reprise de la descente de la Somme NAP et NEV à Corbie.  

 

La découverte de la plongée sous-marine pour les personnes en situation de handicap n’a pas 

été réalisée. Il est envisagé de l’organiser pour 2024. 

 

Le bilan est dans l’ensemble positif. 

 

Il a été mis en avant que le site FFESSM Somme est mis à jour avec diverses publications. Pour 

pérenniser et faire vivre le site, Françoise MADUREL a demandé qui lui soit adressé un résumé 

avec photos lorsqu’il y a des formations, manifestations, compétitions etc… pour pouvoir publier 

régulièrement.  

Françoise MADUREL remercie les présidents de commissions pour leurs contributions. 

Elle a sollicité les Présidents des clubs à inciter leurs licenciés à s’inscrire sur le site du CODEP80 

https://ffessm-somme.vpdive.com/ afin de découvrir toutes les activités subaquatiques actives 

dans la Somme, les diverses formations proposées et les manifestations.  

 

 

f- Rappel de dates 

 AG du Comité régional Hauts de France le dimanche 26 novembre 2023 à Amiens : APRADIS 

PICARDIE 6/12 rue des Deux Ponts 80000 AMIENS 

 AG Nationale à Bordeaux 2 et 3 décembre 2023 

 Le salon de la plongée se déroulera du 11 au 14 janvier 2024. 

 

Remarques : aucune 

Contre : 0   Abstention : 0 

Vote du rapport de la Présidente ➔ Adopté à l’unanimité 

 

 

3) Rapport du secrétariat : Myriam LOCHON et Céline AUTHIER 

 

a- Evolution du nombre de licenciés 

 

 

Pour la saison 2022 – 2023 le département 

compte 813 licenciés. 

Par rapport à la saison précédente il est 

constaté une différence de 22 licenciés soit 

une diminution de 2,6 %. 

Cependant l’effectif reste supérieur à celui 

avant COVID. 

 

b- Evolution du nombre de Licences par club Saison 2018 à 2023 
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Pour la saison 2022 – 2023, le 

département compte 15 clubs. 

Leur taille varie de 5 à 125 

licenciés. 

7 clubs sur 15 ont vu leurs effectifs 

augmentés par rapport à la saison 

précédente. 

6 clubs sont en baisse. 

1 club est sous la barre des 11 

licenciés 

 

Nouveauté dans le 

département : 2 licences aidants 

 

 

 

c- Répartition Jeunes / Adultes 

Zoom sur les 4 dernières années  

 

 

Après étude des graphiques, il a été 

mis en évidence que la part des 

jeunes est moins importante (17%) 

par rapport à la saison précédente. 

 

 

 

 

d- Répartition Femme / Homme 

Zoom sur les 4 dernières années  

 

Après étude des graphiques, il a été 

mis en évidence que la proportion de 

femmes reste stable dans le temps. 

Le pourcentage est similaire à celui au 

niveau national.  

Il aurait été intéressant de faire un 

zoom sur l’évolution du nombre de 

cadre féminin qui est en hausse 

 

 

 

 

e- Répartition Jeunes/Adultes & Hommes/ Femmes par club saison 2022 – 2023 
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 Pour les jeunes :  

Par rapport à la 

moyenne du 

département, 7 clubs 

ont un pourcentage 

supérieur ou égal. 

Tous les clubs n’ont 

pas de sections 

enfants. 

 

 Pour les femmes 

Par rapport à la 

moyenne du 

département, 7 clubs 

ont un pourcentage 

supérieur ou égal. 

 

 

 

f- Répartition des Brevets par club - Saisons 2017/2018 à 2022/2023 

 

 

Le nombre de brevets 

délivré est en diminution 

par rapport à la saison 

précédente, qui était 

une saison dite de 

rattrapage à la suite des 

années Covid. 

Pour la saison 2022/2023, 

le nombre de brevets 

délivrés est revenu à un 

standard haut. 

Les clubs ont repris une 

activité de formation. 

 

Sylvain PILLON a interpellé Bruno ENGELS concernant la délivrance des brevets par le CODEP 

autres que la « Photo » et le « RIFAP ». A savoir lors du stage départemental à Niolon des brevets 

N2, N3 sont délivrés par l’équipe de moniteurs présents. La CTD ne pourrait-elle pas les déclarer 

à la Fédé ? Qui peut lui donner l’autorisation et comment ? 

Réponse :  

Au niveau des Clubs : les moniteurs via leur compte personnel FFESSM donnent l’autorisation au 

président du club de délivrer les brevets à leur nom. 

 

Il en a été déduit qu’il faudrait que le CODEP soit reconnu comme club pour que celui-ci puisse 

délivrer des brevets avec l’accord des moniteurs. 

Un mail va être envoyé à la FFESSM pour se renseigner. 

 

 

 

g- Les brevets – Saison 2014 à 2023 
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Taux de brevets « Technique » / licenciés Evolution des brevets - Niveaux 1/2/3 & P5 

  

Après étude des graphiques, il a été mis en évidence  

 Le taux de brevets délivrés reste fort sur la saison 2022/2023 

 174 brevets techniques ont été délivrés 

 Le N1 reste le brevet le plus largement délivré (1 licenciés sur 7 passe le N1 dans l’année). 

 Il représente 67% des brevets techniques et concerne 14% des licenciés 

 

La forte augmentation du nombre de N1 aura un impact à moyen terme sur les brevets N2 et N3 

malgré une certaine déperdition. 

 

 

h- Projection Saison 2023/2024  

 

Comparatif nombre de licenciés par club - Début de saison arrêté au 5 novembre 

 

 

Au 5 novembre 1 club n’a pas 

encore saisi de licence et la 

majorité n’ont pas finalisé les 

inscriptions.  

Au regard des nombres, 

l’hypothèse d’une augmentation 

des effectifs peut être émise. 

 

Remarques : aucune  

Contre : 0   Abstention : 0 

Vote du rapport du secrétariat ➔ Adopté à l’unanimité 

 

 

4) Rapport de la trésorière Christelle LEBASSARD 
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Charges Produits

60 Achat 270

Prestation de service

Achat matière et fournitures 108

706 - Prestations de services -

Formations 21 893

Autres fournitures 162    Technique 20 967

61 - Services extétieurs 275    Apnée

Location(Détail loc par commission) 0    Plongée jeunes 50

Entretien réparation 55    Hockey sub

Assurances 220    Biologie 621

Documentation    Photo vidéo 150

62 - Autres sercices extérieurs 7 522    PSP 105

Publicité 1 025
708 - Produit des activités annexes 0

Déplacements, missions 694    Requalifications bloc 0

Déplacements des bénévoles 5 661 74 - Subventions d'exploitation 9 950

Services bancaires 73 ANS 2022 5 100

Divers CDOS 70 ANS 2023 1 500

Département C. O. 2021-2022 2 400

63 - Impots et taxes 0 Département C. O. 2022-2023 950

Impots et taxes sur rémunérations

Autres impots et taxes 75 - Autres produits gestion cour. 9 195

64 - Charges de personnel 0 Hors cotisations 3 040

Rémunération Cotisation, dons manuels ou legs 494

Charges sociales Abandon de frais par les bénévoles 5 661

Autres charges de personnel 76 - produits financiers 37

65 - Autres charges de gestion 

courante
29 302

77 - Produits exceptionnels 0

78 - Reprise sur Amortissement 0

66 - Charges fianancières 0

67 - Charges exceptionnelles

68 - Dotations aux provisions 2 102

Total des charges 39 470 Total des produits 41 074

RESULTAT - Excédent  (bénéfice) 1 603 RESULTAT - Insuffisance (déficit)

86 -  Emploi des contibutions 

volontaires en nature
2 880

87 - Contributions volontaires en 

nature
2 880

Bénévolat / Création du site Bénévolat / Création du site

TOTAL GENERAL 43 954 TOTAL GENERAL 43 954

Compte de résultat 2022 - 2023 Exercice du 

01/09/2022 au 31/08/2023

70 - Ventes Prod Finis, Prestations  

Services, Marchandises
21 893

Le compte 65 Autres charges de getion courante, reprend les principales charges des commissions 
départemnentales :Apnéee, Technique, Nage avec palmes, Nage en eau vives, Environnement biologie
Tir sur cible, PSP, Photo vidéo
Le compte 70 Ventes, prestaions services, etc.. reprend les recettes des stagiaires participant aux différentes 
formations

Le comte 75 Autres produits de gestion courante, reprend les recettes des adhésions des clubs au CODEP et 
les rétrocessions de la FFESSM sur les licences fédérales du département

Le cout du bénévolat pris en compte :  150 heures (site)

 

a- Résultat année 2023 - du 1er/09/2022 au 31/08/2023 

  

 
 

 

 

  

 

 

Christelle LEBASSARD a 

présenté le compte de résultat 

pour la saison 2022/2023, 

exercice du 1er septembre 2022 

au 31 août 2023. Cette 

présentation indique que le 

résultat d’exploitation est positif 

avec un excédent de 1603€ ➔ 

Expliqué en partie par les 

subventions de l’ANS 2022 et 

l’ANS 2023 reçues sur le même 

exercice (2023). 

Christelle LEBASSARD a mis en 

avant les charges qui sont à 

prendre en compte pour 

l’exercice 2023 et qui n’ont pas 

été débitées à ce jour. 

 

La commission Technique a 

respecté son budget. 

 

 

 

 

Remarques :  
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Sylvain PILLON a interpellé Bruno ENGELS concernant les formations N4 et initiateurs par le CODEP. 

Bruno ENGELS rappelle que les formations sont sous couvert et autorisations de la CTR pour 

l'organisation. 

Sylvain a mis en avant que dans un esprit régional les formations du département sont ouvertes 

aux autres départements de la région. A ce jour c'est le CODEP 80 qui supporte les coûts avec 

de moins en moins de subventions de l’ANS  

Question de Sylvain : Est-il possible d'avoir un soutien au niveau de la région ? 

Réponses de Bruno :  

Certains départements appliquent un tarif supérieur aux licenciés issus d'autres départements.  

Faire une demande d’aide avant juillet auprès de la CTR, pour que le président de celle-ci puisse 

l'intégrer à sa demande de budget. A ce jour les budgets de la CTR ont été votés.  

Réponses de Sylvain : La différenciation tarifaire en fonction de la provenance du licencié n’est 

pas envisageable.  

La demande d’aide de financement a été envoyée à Jacques BASSO, président de la CTR, fin 

juin 2023. A ce jour pas de retour de la région. 

Bruno invite Sylvain à relancer Jacques BASSO sous couvert de la présidente du CODEP80 par 

mail en le mettant en copie. ➔ Françoise adressera un mail de relance avec les deux actions «  

Stage de perfectionnement TSI et initiateurs N-1 » ET « Stage intermédiaire Initiateurs » adressées 

par la CTD. 

Le Codep 80 souhaiterait une réunion avec les autres présidents des CODEP de la région, les 

présidents des commissions technique et le COREG. L’objectif serait d’échanger autour des 

contenus, des tarifs, des prises en charge par la région, du planning des formations pour avoir 

une harmonisation au sein de la région. 

Laurent PIERRET a demandé ce qui peut être mis en place au niveau de la région pour faciliter 

les formations des plongeurs➔ Uniformité  

 

Une demande de réunion avec l’ensemble des présidents des CODEP, les présidents des CTD et 

le COREG a également été formulée pour échanger autour de la subvention ANS.  

- Les CODEPS pourront-ils encore déposer des demandes ? Quels axes ?  

- Comment financer la formation des cadres qui est assurée par les CODEPS ?  

- Comment inciter et aider les clubs pour qu’ils déposent des demandes pilotées par un 

club ? 

- Quelles stratégies à mettre en place pour que les CODEPS puissent continuer à assurer la 

formation des cadres ? 

Françoise MADUREL adressera à Bruno ENGELS un mail afin de solliciter la région pour organiser 

une réunion COREG/Présidents des CODEPS/Présidents CTD.  

 

Vote :  

Contre : 0   Abstention : 0 

Approbation des comptes à l’unanimité  

 

Quitus à la trésorière 

Vote :  

Contre : 0   Abstention : 0 

Validé à l’unanimité  

 

 

b- Cotisation 2024 

Pas de changement - Cotisation 15 € soumise au vote 

Remarque : aucune 

Contre : 0   Abstention : 0 

Vote : Approbation à l’unanimité  
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c- Budget Prévisionnel 2024 

 

 

Christelle LEBASSARD a 

présenté le budget 

prévisionnel pour la saison 

2023 / 2024.  

 

 

Il a été précisé :  

La subvention du 

département pour le contrat 

objectifs 2022/2023 (actions 

du 1/09/22 au 31/08/23). 

Acceptée en octobre 2022 

pour 2950 € dont 950 € 

perçus en décembre 2022 , 

le solde 2000 € sera viré dès 

réception du CR de l’AG, du 

bilan des actions réalisées et 

du bilan financier 

normalement en décembre 

2023 ➔ solde mentionné 

dans le prévisionnel 2024. 

Concernant la subvention 

Contrat objectifs 2023/2024 

(actions du 1/09/23 au 

31/08/24) – Elle a été 

accordée en septembre 

pour 3200 € ➔ 950 € du socle 

seront versés sur l’exercice 

2024 et le solde sur l’exercice 

2025 

Subvention ANS 2023 :  

demande prévue 3000 € 
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Remarques : Bruno ENGELS a mis en avant que la valorisation bénévolat peut être plus 

conséquent. 

CODEP80 : Une heure de bénévolat est calculée sur la base du SMIC actuellement seules ont 

été prises en compte le temps passé pour le fonctionnement du site.  

Bernard BOUQUET a interpellé comment calculer pour des séjours formation ➔ 24 h par journée 

de formation ? 

Non :  Base de 8 h par jour. 

Les heures de réunion peuvent également être comptabilisées. 

Bruno ENGELS a souligné la professionnalisation de l’activité. 

Le budget prévisionnel étant établi et soumis au vote pas de changement.  

Françoise MADUREL a demandé à chaque commission d’établir un tableau afin de faire 

remonter le nombre d’heures de bénévolat (moniteurs et autres), l’action et le nombre de 

bénévoles pour la saison 2024 .Le document devra être envoyé au rythme des réunions du 

CODEP ➔ un mail sera adressé par Françoise aux Présidents des commissions et au comité 

directeur avec un modèle de tableau à compléter. Ceux-ci permettront à Christelle de 

comptabiliser le total des heures de bénévolat lors du bilan 2024 et pour le prévisionnel suivant. 

 

Vote du budget prévisionnel : 

Contre : 0 Abstention : 0 

Approbation du prévisionnel à l’unanimité  

 

 

 

5) Compte rendu des Commissions départementales - Saison 2022/2023 

Objectifs Saisons 2023/2024 

 

a- Hockey subaquatique : Alexis POTELLE  

Avant de commencer sa présentation Alexis POTELLE a tenu à souligner qu’il n’y a qu’un club 

dans le département qui pratique le hockey subaquatique. Les jeunes étaient donc associés aux 

clubs de la région (Lille et Compiègne). La gestion des 12 jeunes âgés de moins de 16 ans et 

mixte est parfois difficile. Heureusement les parents sont présents pour apporter leurs aides. 

 

Bilan saison Compétitions 2022/2023 : 

Résultats sportifs « Jeunes » (26 joueurs) : 

• Championnat de France Minimes : 15ème/18 

• Championnat de France Benjamins : 14ème/14 

• Championnat de France Juniors : 6ème/13 

• Championnat de France Cadets : Champion de France 

• 6 journées/WE de compétition :  

o Corbie, Compiègne, Berck, Pontoise, Mulhouse, Sarcelles 

Stages France : 

• La Rochelle, le Puy en Velay, Saint Raphaël 

o Thomas Dehurtevent dans le top 24 

o Mathieu Bled dans le top 30  

Résultats sportifs « Séniors » (25 joueurs) :  

• Championnat régional HdF :  Corbie 1 (1er/6), Corbie 2 (5ème/6) 

• Championnat de France D1 Manche 2 : 8ème /10 (Au-delà de la 6ème place : relayer 

en D2) 

• Championnat de France D2M : 5ème/12 

• 5 journées/WE de compétition :  

o Corbie, Compiègne, Epernay, La Rochelle, Toulon 
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Bilan saison Actions 2022/2023 : 

Organisation d’une formation « arbitre régional » AN1 : 

• Coordinateur : L. Dumont ; 6 candidats (2 lauréats) – ouvert à la région mais le 

nombre de places est limité 

• Formation théorique (parfois en distanciel) /pratique/examen : Compiègne et 

Corbie 

Participation à une session d’examen « arbitre national » AN2 en tant qu’examinateur : 

• D3M - 3 et 4/06/2023 – L. Dumont et A. Potelle 

Arbitrage (obligation une fois par an) 

• Arbitrage championnat de France D3 – Compiègne – 3 et 4/06/2023 

• Toutes les compétitions régionales et amicales 

Nouveaux cadres :  

• Arbitre National (AN2) : Benjamin Falize et Nicolas Bled  

• Moniteur Entraineur Fédéral (MEF1) : Cyrille Caffin (nommé début 2023) 

Promotion du Hockey Subaquatique départemental : 

• Péronne (7/06/2023)  

• Saint Sauveur (25/06/2023) 

 

Alexis POTELLE remercie les personnes qui ont encadrées les séances de HS, également ceux qui 

ont menées des actions de promotion du HS ainsi que ceux qui ont organisées les déplacements 

et les stages. 

Alexis a remercié le CODEP pour son soutien. 

 

Objectifs 2023/2024 

Participer aux compétitions régionales/nationales 

• Confirmer les bons résultats sportifs de Corbie 1 

• Intégrer progressivement les jeunes aux équipes séniors 

Organiser le championnat régional et des stages jeunes  

Promouvoir le HS au niveau départemental : Alexis POTELLE a rappelé que la commission Hockey 

Subaquatique se tenait à la disposition des clubs pour des initiations sur des créneaux de 1h30 à 

la demande. 

 

Former des cadres :  

• Initiateur (2 candidats), AN1 (6 candidats)  

Les dates des compétitions nationales « jeunes » 23-24 : 

• Championnat France Minime/Junior : 4 et 5/05 à Hyères 

• Championnat France Benjamin/Cadet : 25 et 26/05 à Lagny sur Marne 

Les dates des compétitions nationales « sénior » 23-24 : 

• Championnat France D1 manche 2 : 23 et 24/03 à la Rochelle 

• Championnat France D1 manche 3 : 18, 19 et 20/05 au Puy en Velay (en fonction 

du résultat de la manche 2) 

• Championnat France D2 : 1 et 2/06 à Fougères en fonction du résultat de la 

manche 2) 

• Championnat France D4 : 8 et 9/06 à Montluçon 

 

 

b- Audiovisuelle – Photos : Luc FUSTER  

Luc a mis en avant le travail réalisé avec la commission Bio. La photo et la biologie sont des 

activités qui sont liées. 

L’intérêt pour la photo est de présenter de la faune et le flore mais également présenter les sites 

de plongée. 

Bilan saison 2022/2023 : 

La formation PP1 a commencée le 12 octobre 2022. Il y a eu des séances de théorie à la salle 

Voltaire, des sorties en milieu naturel (Saint-Sauveur, Lac bleu, Forme 4 à Dunkerque). 



P a g e  14 | 21 

Siège Social : FFESSM Somme - 66 Rue d'Amiens, 80260 RAINNEVILLE 
N° SIRET : 491 125 274 00028 – Code APE 9312Z 

Une séance d’analyse d’image a été animé par Bernard Bouquet le 26 juin 2023 ➔ utilisation du 

logiciel « Photoshop » pour améliorer la qualité des photos. 

A l’issue de cette formation 4 licenciés ont été diplômés (Franck Porcq du Club PPVA Albert - 

Olivier Bailly et Morgan Sartiaux du Club Amiens sub - Pierre-Marie Henin du Club AUC). 

Luc a participé à la Journée Jeunes le 25 juin 2023 au cours de laquelle il a pris des photos en 

immersion et à la surface pour immortaliser ce temps fort. 

Afin de valoriser le travail des lauréats, après le vote de la plus belle photo, Luc propose que 

celle-ci soit mise en font d’écran sur la page du site FFESSM Somme commission Photo. 

 

Objectifs 2023/2024 

Le 9 novembre a eu lieu une séance d’analyse d’images et une formation Photoshop. 

Une nouvelle formation PP1 débutera en janvier / février 2024 (Théorie en salle, sorties en milieu 

naturel dont une avec la commission Bio – 18 au 20 mai 2024)➔ Françoise va publier l’information. 

 

Luc a fait partager sa passion en exposant du matériel, dans le cadre des 80 ans du scaphandre 

autonome. Il a invité les membres de l’assemblée à l’issue de la réunion à venir regarder et poser 

des questions sur son exposition.  

L’exposition sera également mise en place lors de l’AG du COREG du 26 novembre 2023. 

 

 

c- Biologie et Environnement Subaquatique : Référent Bernard BOUQUET 

Bilan saison 2022/2023 : 

- Formation PB1 (10 participants) et Formation FB1 (2 participants) 

Nausicaa le 6 mai 2023, Plongée de nuit à Roeux le 12 mai 2023, Plongée à St Sauveur le 14 mai 

2023, Plongée à Dunkerque le 3 juin 2023 

- Présentation bio lors de la journée jeunes initiée par le CODEP80 

 

Objectifs 2023/2024 

Formation PB2 – 9 encadrants / 17 personnes inscrites 

Cours en salle : 25 novembre 2023, 16 décembre 2023, 20 janvier 2024, 17 février 2024 

4 plongées en milieu naturel : 18/19/20 mai 2024 à Erquy 

Mise en commun de connaissances le 6 juin 2024. 

 

 

d- Nage avec palmes – Nage en eau vive : Référent Franck IRJUD 

Bilan saison 2022/2023 : 

Le dimanche 16 octobre 2022 a eu lieu une descente de la Somme.  

La descente prévue au mois de mai a été annulée. 

Il n’y a pas eu de participation à des compétitions dans d’autres départements. 

 

Objectifs 2023/2024 

L’organisateur a rencontré des problèmes de bateaux pour assurer la sécurité de la descente. 

Le dimanche 15 octobre 2023 a eu lieu une descente de la Somme sous un beau soleil avec une 

eau à 15°. Soixante-six nageurs se sont inscrits : 58 nageurs NAP de la région Hauts de France 

dont 27 nageurs NAP du département (6 clubs des hauts de France -3 clubs d’Ile de France) et 

- 8 nageurs NEV. 

47 médailles ont été distribuées ainsi que 7 coupes. 

Une coupe a été remise par la ville de Corbie au club le plus représenté ➔ Club le Leo Amiens 

avec 11 nageurs NAP inscrits. 

 

Gauthier JABLY a été contacté par Clément de la Région pour une compétition à Abbeville du 

12 au 14 avril 2024. 

Françoise MADUREL propose que les clubs (Albert, Roye, Corbie et autres clubs) se regroupent 

pour participer à cette compétition et pourquoi pas d’autres – Organisation pour les nageurs 
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Somme par la commission NAP du département avec l’aide des clubs des JSCC Corbie section 

NAP et d’Albert, Roye et Gauthier d’Abbeville.  

 

Franck IRJUD envisage une nouvelle descente de la Somme en octobre 2024. Il lui a été 

demandé de transmettre rapidement la date. 

 

 

e- Apnée : Marc DAMBINE 

Bilan saison 2022/2023 : 

 Apnée Loisir 

• 8 Séances apnée fosse animées en 2022-2023 – Beaucoup de participants 

• Pratique de la gueuse lourde (mise à disposition par le club Scub’Abb – Marc a remercié 

le club d’Abbeville) 

 

 Formation 

• 10 brevets freedivers indoor attribués 

• Rifaa (extension module RifaP réalisé le 2 février 2023) 

 

 Animation 

• . Participation à la « Faites du Sport 2023 » - peu de Baptêmes d’apnée en parallèle des 

baptêmes de plongée le 24 juin au Coliseum 

• Participation aux rencontres Jeunes le 25 juin à la base Nautique de St sauveur : Initiations 

à l’apnée et découverte d’une belle épave de Voiture : Merci à Jean-Jacques et à 

Cédric 

• Participation à la journée la « plongée avec un e » - baptêmes en scaphandre / pas de 

baptême d’apnée. 

 

 Compétitions 

• Championnat de France Apnée St Raphaël 

• Béatrice Erwein Championne de France Apnée Dynamique Monopalme avec 200m/ 

• Beatrice valide 179m en dymamique monopalme et 93m en sans palme lors de la finale 

de la coupe de France 

• Nombreuses interviews dans la presse et la TV (Fr3) 

• Son ambition 2024, concourir au championnat du monde à Belgrade 2024 ➔ Contacter 

Bruno.  

 

Objectifs 2023/2024 

 Apnée Loisir 

• Séances de FOSSE Départementale au Nautilus (tous niveaux) – 20h30 - 22h30 : 23 

novembre, 7 décembre, 11 janvier, 1 février (RIFAA en parallèle), 14 mars, 4 avril, 16 mai, 

6 juin. 

Marc souligne que ces dates n’apparaissent que sur l’agenda du site, peu lisible.  

Françoise indiquera également les dates sur la page « APNEE » du site.  

• Formation initiateur Apnée : Stage initiale les 25 et 26 novembre – en lien avec le CODEP60 

Lille et Dunkerque 

• Proposition aux clubs de séances d’entrainement à leur piscine sur demande 

Invitation à des séances écoles / entrainements sur les créneaux « Amiens-Sub » (jeudi soir 

au Coliséum) : inscription par courriel auprès de Marc DAMBRINE et en fonction des places 

disponibles. 

 

 Apnée en Compétition 

Championnat régional HdF Apnée : 10 mars 2024 annulé non retenu au calendrier national. 
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Le championnat aura lieu à Dunkerque. 

Date proposée pour les journées « plongée avec un e » au Coliseum 

Projet de Championnat départemental Somme Apnée au Coliseum le 18 février (en attente de 

confirmation)  

 

• Séances « Entrainement à la performance » :  

4 jeudis soir au Coliseum (Date à venir) ➔ Dès qu’elles seront fixées : Transmettre les dates pour 

diffusion sur le site et les clubs. 

Statique : Détente et notion de sophrologie, introduction à l’hypnose. La préparation à l’apnée 

passe par la détente. 

Perfectionnement propulsion (Dyn Palme, sans palme…) analyse par vidéo pour corriger les 

éventuels défauts 

Travail des stimuli – Connaitre son corps 

Organisation de progression   

 

 

f- Tir sur cible : Éric BRASSART 

Bilan saison 2022/2023 : 

Il avait été planifié 7 séances piscine pour le CODEP80 Commission Tir sur Cible le vendredi soir à 

la Providence à Amiens. 

Les séances du vendredi 2 décembre 2022 et du vendredi 13 janvier 2023 ont eu lieu et le tir sur 

cible a accueilli 12 personnes sur les créneaux prévus. 

La piscine de la Providence ayant fermée pour des raisons économiques les séances tir sur cible 

ont dû être annulées pour la fin de saison. 

Éric BRASSART s'est déplacé à Albert le 15 mai 2023 pour réaliser une initiation au tir sur cible : 7 

adultes et 5 enfants ont participé 

 

Il s’est également déplacé à Péronne le 2 juin 2023 pour réaliser une initiation au tir sur Cible à la 

suite de la demande du club Péronne Plongée. 12 adultes et 8 enfants ont participé. 

 

Objectifs 2023/2024 

La piscine de la Providence est de nouveau ouverte jusqu’en janvier. Le tarif a doublé : 120€ pour 

une séance de 2 heures.  

La commission tir sur cible envisage de se réorienter sur Abbeville ➔ Après un premier retour 

verbal, la piscine d’Abbeville serait mise à disposition à titre gracieux pour la saison 2023 /2024 : 

base de 4 séances piscine pour le Codep 80 commission tir sur cible le mardi soir. 

Les 28 novembre 20 décembre 30 janvier 20 février la commission sera présente à Abbeville. Les 

dates vont être prochainement diffusées. ➔ adresser le contenu à Françoise 

Alexis POTELLE, Président de la commission HS, propose de s’associer à un créneau. 

 

Initiation au tir sur cible à Albert avec la présence des licenciés de Roye le lundi 14 novembre 

2023. La piscine de Roye étant recouverte de liner ne peut pas accueillir l’activité. 

 

La rénovation des amortisseurs de tir et le remplacement des bouts sont à prévoir pour la saison. 

 

Démonstration / Initiation d’1h30, dans les clubs intéressés – Envoyer un mail à Éric BRASSART - 

eric.brassart@gmail.com ou téléphoner 06-70-34-83-36. 

Éric met à disposition 4 pas de tir qui sont à répartir sur 4 lignes d’eau et une arbalète par ligne. 

Le chargement des armes se fait sur un font. 

 

Question posée à Éric par Bruno : As-tu sollicité la région ? ➔ Oui au lancement de l’activité pour 

mettre en place le cadre. 

 

 

about:blank
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g- Technique : Sylvain PILLON 

 

Bilan saison 2022/2023 et Prévisionnel / Perspectives 2023/2024 : 

 

 Stage départemental – Avril 2023 – 2ème édition 

Chapoté par Laurent PIERRET assisté de plusieurs moniteurs du département 

Une belle semaine de partage entre clubs au cours de laquelle a eu lieu : des conférences très 

intéressantes, des passages de niveau (1 module 6-20m, 3 N2, 7 N3, 1 nitrox confirmé), une future 

MF1 qui a progressée et la validation des aptitudes des prépa Niv 4. 

Sylvain a mis avant que ce stage a permis de créer une belle dynamique, une coopération entre 

clubs. 

Le stage est réitéré pour avril 2024. A ce jour il y a déjà 25 inscrits. 

 

 Guide de palanquée 

• Référents : Benoit DURANT et Laurent VAN ELSLANDE 

• Bilan :  

L’examen a été coorganisé avec la CTD60 :  3 nouveaux N4 pour la CTD80(1 du Léo, 1 

d’Amiens Sub et 1 d’Abysse Plongée Tek) et 4 pour la CTD60 au stage à Niolon d’octobre 

23. 

Le stage départemental qui a eu lieu en avril 2023 à Niolon a permis de valider les 

aptitudes des prépa N4  

8 séances de cours de théorie (4 lundi et 4 samedi matin) – meilleure gestion des agendas 

Théorie anticipée en juin 

7 fosses le jeudi 

 

• Prévisionnel saison 2024 :  

Accueil début saison 2023-24 :  jeudi 16 novembre 2023 / 8 - fosses CODEP 

13 inscrits dont 4 de Cambrai 

Début cours de théorie en janvier 

Stage départemental du 22 au 28 avril 2024 – Niolon – Coorganisé avec le CODEP60 

(partage / organisation différente …) 

Examen théorie anticipé en juin 2024 

Stage final : octobre 2024 – Niolon 

 

 Initiateur 

• Référents :  Laurent PIERRET et Sylvain PILLON 

• Bilan :  

Juin 2023 : 16 candidats dont 2 hors département (1 échec) 

3 candidats poursuivent leur formation en 2023-24 

11 fosses (sur 2 sites), 2 mercredi péda et 4 samedis fosse et/ou salle 

 

• Prévisionnel :  

Nouveaux référents : Céline AUTHIER et Sylvain PILLON 

Accueil découverte jeudi 9 novembre 2023 

A ce jour 15 inscrits dont 3 extérieurs du département 

Stage initial : WE du 11-12 /11 

Accompagnement durant année : 8 jeudis en fosse et 4 samedis fosse + salle voltaire 

Examen le samedi 15 juin 2024 

Il serait intéressant que les TSI se déplacent dans les autres départements pour échanger sur les 

pratiques. 

 

 Tuteur de stagiaire initiateur (TSI) 

Il accompagne et encadre les candidats initiateurs dans son club. 

• Référent :  Laurent PIERRET 
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• Bilan :  

– 3 TSI de formés hors département – Le CODEP80 donne du bénévolat et du temps 

pour les formations des licenciés des autres départements. 

Laurent PIERRET a mis en avant un « effet calendrier ». Il faudrait conjuguer les calendriers des 

différentes CTD pour accueillir plus de candidats. Attention voir organisation du côté technique 

et du côté financier. 

 

• Prévisionnel 2024 :  

– Stage : WE du 4et 5/11/2023 

– Participation au stage initial initiateur 

– Participation aux fosses CODEP initiateurs 

– 1 inscrite  

 

 Module 6-20m 

• Référent :  Laurent PIERRET 

• Calendrier :  

– Stage : Niolon du 22 au 28 avril 2024 – Focus sur 4 plongées 

A ce jour 1 inscrit (recruter des N4 ayant l’initiateur) 

 

 MF1-MF2 

• Référents :  Jean Pierre LANCELLE et Laurent PIERRET 

• Bilan 2023 :  

Accompagnement durant l’année 

10 jeudis en fosse et 10 samedis à la salle Voltaire 

Réussite de 3 MF1 : Louise « Le Léo » (23 ans) - Nacim « Amiens Sub » - Myriam « Péronne 

Plongée » 

Réussite de Benoit Le Meur au MF2 

Bruno ENGELS a mis en avant Benoit DURANT pour sa cooptation entant que Instructeur 

Stagiaire Régional. 

 

• Prévisionnel 2024 :  

Accompagnement durant l’année 

3 prépas F1 potentiel (stage en janvier-Février à Amiens) et 1 MF2 (stage décembre) 

      10 jeudis en fosse et 10 samedis salle voltaire 

 

 RIFAP 

• Référent :  Laurent DUFOSSE 

• Bilan : Formation en avril 2023 (12 formés) 

• Calendrier :  

– Formation WE 23-24 mars 2024 

– Entrainement en piscine 2 jeudis – 28 mars et 11 avril 2024 

– Examen dimanche 14 avril 2024 

La formation est complétée avec des mises en situations de sauvetage concrètes  

Laurent DUFOSSE remercie Pierre CHEDEVILLE pour la mise à disposition de son bateau et de sa 

participation, ainsi que l’ensemble des moniteurs. 

 

 TIV 

• Référents : Jacky MANTEAUX et Laurent BETSCHART  

• Bilan : 12 TIV formés et 3 recyclages 

Inspection des blocs de la fosse (44 blocs – ré épreuve par lot de 14) 

• Calendrier :  

– Formation initiale :  WE du 20-21 janvier 2024 – 7 inscrits 

– Recyclage le 25/11/2023 – 14 inscrits 

– Inspection blocs à la fosse : 10 ou 17 février 2024 
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 Colloque des Moniteurs 

Le dimanche 17 septembre a eu lieu le colloque des moniteurs. 

48 participants avec des niveaux d’encadrement différents : F2/F1/E2/E1/P5/GP 

La journée s’est déroulée en 2 temps : 

- Une matinée en salle avec de belles présentations - Les nouveautés du MFT via Jean-Pierre 

LANCELLE, les évolutions à la suite des travaux de la CTR sur les initiateurs via Laurent 

PIERRET, les ADD via Nacim et les outils pour enseigner de façon ludique via Bernard 

Bouquet qui a également présenté son livre. 

- Un repas convivial 

- Une après-midi de recyclage au secourisme : 3 ateliers 

Le colloque avait été initialement prévu à Dieppe avec une plongée mais la subvention de l’ANS 

n’étant pas attribuée, il a été déplacé à Saint-Sauveur pour réduire les coûts. 

Sylvain remercie Marc DAMBRINE pour la logistique de la base nautique avec l’UFOLEP. 

 

Sylvain PILLON a remercié les bénévoles pour leur implication, leur dynamisme. 

 

 

h- Plongée Sportive en Piscine : référente Jacqueline GAVOIS 

Bilan saison 2022/2023 : 

La PSP est une activité ludique pour conserver la forme en loisir ou en compétition 

➢ Séances de démonstration dans les clubs de la Somme sur demande :  

Démonstration à Roye le 27/01/2023 : Une douzaine de plongeurs se sont déplacés. 10 du 

subaquatique club du Santerre ont participé aux ateliers du combiné et du parachute. 

Démonstration à Grandvilliers le 22/06/2023 Une dizaine de participants. 

 

➢ Formation d’Arbitre    

Salle Voltaire le 19/03/2023 formateur : Olivier Tiberghien  

7 lauréats de la Somme :  3 du club AUC Amiens - 1 du club d’Albert PPVA - 3 du clubs le Leo 

Amiens.  

 

➢ Compétition : 

Deux compétiteurs PSP de la Somme, Jacqueline (Le Léo) et Pascal (AUC) ont participé aux 

championnats régionaux de plongée sportive en piscine à Béthune le dimanche 26 mars 2023. 

Ils ont participé aux épreuves suivantes : Combiné sur 100m en binôme/ Octopus mono bouteille 

sur 50m en binôme / Emersion d'un objet avec parachute 50m femme / Emersion d'un objet avec 

parachute 50m homme. 

Tout récemment arbitrage de l'épreuve du trial en chrono et en virage. 

 

Prévision 2023/2024 

Démonstration dans les clubs demandeurs  

1. Démonstration au club d’Albert PPVA le 20/11/2023 

2. Démonstration au club de Doullens en décembre 

 

➢ Participation aux compétitions régionales selon le calendrier 

Rencontre en décembre mini compétition entre Amiens et Grandvilliers   

 

Entrainements le jeudi de 21 h 00 à 22 h 30 à la piscine du Nautilus Amiens 

Entrainement Loisir ou Compétition 

ET nouveau créneau CODEP80 : le vendredi de 18 h 30 à 20 h 00 – 1 ligne d’eau 

Le créneau est peu fréquenté par suite de l’absence de mise à disposition de blocs. 

Inscriptions auprès de Jacqueline :  jacqgavois@free.fr OU Tel : 06 30 41 94 51 - Afin d'avoir accès 

aux créneaux PSP CODEP80 du Nautilus et faire une demande de carte d’accès. 

about:blank
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Françoise MADUREL a demandé aux présidents des clubs de bien vouloir rappeler à leurs 

licenciés que le créneau est gratuit. 

 

i- Plongée Jeunes : Myriam LOCHON 

 

Bilan saison 2022/2023 : 

Dimanche 25 juin 2023, une journée a été organisée à destination des jeunes du département 

âgés de 10 à 16 ans à la base nautique de Saint-Sauveur. 

38 jeunes ont participé à cette journée. (9 clubs sur 15 étaient représentés) 

27 encadrants : monitrices _ moniteurs et bénévoles ont contribué à la réussite de cette journée. 

Au programme : 

Trois ateliers dans l’eau : Des baptêmes pour les jeunes du JSCC et pour ceux qui ont un niveau 

(Plongeur bronze, argent, or, N1) une exploration. / Initiation à l’apnée / Randonnée palmée + 

découverte des flotteurs  

Myriam remercie Nathalie Lefèbvre, présidente de la commission NEV HdF pour son intervention. 

Six ateliers sur terre : Initiation au tir sur cible version terrestre / Initiation hockey version terrestre/ 

Initiation TIV / Initiation RIFAP / Biologie / Environnement - Matelotage / Plongée féminine 

Myriam remercie l’ensemble des commissions qui ont participées ainsi que Anthony pour son 

animation pour l’atelier TIV et Anne pour la création de jeux pour l’atelier « Plongée avec un E ». 

Le CODEP a offert le repas aux jeunes et moniteurs bénévoles. Une participation financière a été 

demandée aux accompagnateurs. 

Des lots + T shirts jeune et ecocup FFESSM Somme ont été remis aux jeunes à l’issue de la journée. 

Le Courrier Picard a couvert l’évènement. Françoise MADUREL a rédigé un article qui a été publié 

dans le Subaqua de septembre. 

 

Objectifs 2023/2024 

- ½ journée baptêmes en fosse – ouverte au public et initiation à l’apnée le samedi 14 

octobre 2023 après-midi ➔ Annulée à la suite de la panne du compresseur 

 

 

j- Collège Féminin : Céline AUTHIER 

Bilan saison 2022/2023 : 

Le dimanche 30 avril, en parallèle avec la commission apnée, journée entière de baptêmes de 

plongée ciblés vers les femmes et les familles, au Coliseum. 

Grande satisfaction des 17 bénévoles ayant participé, pour un total de 38 baptêmes réalisés, 

dont 21 à des femmes. 

Animation d’un stand à la journée jeunes départementale le 25 juin sur le thème « la plongée 

est-elle une activité réservée aux hommes », qui a intéressé les parents accompagnants autant 

que les enfants. Merci à Anne pour la conception des fiches ! 

Le temps fort prévu le 14 octobre avec la plongée jeunes a dû être annulé faute de compresseur 

au Nautilus. 

 

Objectifs 2023/2024 

Organiser le dimanche 10 mars au Coliseum une journée de baptêmes 

Faire revivre le collège féminin 

• Organiser une première réunion en janvier 

• Mettre en place la conférence « plonger sans se faire mal au dos » 
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4 Intervention des personnalités 

Bruno ENGELS, Président du Comité régional des Haut de France, a remercié le CODEP pour son 

invitation et son accueil. 

Il est revenu sur la subvention de l’ANS. Pour la saison 2023 / 2024 les attributions dépendront des 

demandes faites par les clubs qui doivent répondre au Projet Sportif Fédéral. 

Les subventions pour les Organismes Déconcentrés seront fonction des demandes des clubs. 

Un problème se pose pour les petits clubs, la demande a un seuil minimum de1500€, c’est-à-dire 

que les clubs doivent présenter une action conséquente. (non envisageable pour les petits clubs) 

L’idée serait que les clubs se regroupent pour faire les demandes de subvention en ayant un club 

pilote qui sera porteur des actions.  

Bruno a précisé que la commission- (CTAS) était composée de 7 membres dont 3 présidents de 

Clubs issus de départements différents – Pour la Somme c’est Jean Pierre LANCELLE.  

Françoise MADUREL est intervenue sur le rôle futur de la CTD en l’absence de subventions de 

l’ANS car les subventions du département ne suffiront pas. 

 

 

Madame Françoise MADUREL clôture l’assemblée générale 2023 à 12h35. 

 

 

Fait à Amiens  

Le 24/11/2023 

La Présidente       La secrétaire  

Françoise MADUREL      Myriam LOCHON MIELCAREK

       


